
DEMANDE DE BAIL

Nom(s) du(des) détenteur(s) du(des) claim(s)

Note : Un claim par formulaire sauf si arpentage du périmètre de plusieurs claims.

Adresse(s) postale(s)

u Affaires indiennes Indian and Northern
et du Nord Canada Affairs Canada

Formulaire 15 

INTER 50-014F  2012-04-01 qwewrt

Nom(s) du(des) claim(s) No(s) de plaque d’identification

No(s) de licence de prospection (licence(s) valide(s) requise(s))

JE(NOUS) CERTIFIE(CERTIFIONS) QUE :

Le(s) détenteur(s) du(des) claim(s) mentionné(s) ci-dessus est(sont) le(s) détenteur(s) enregistré(s) et incontesté(s)
du(des) claim(s) minier(s) décrit(s) ci-dessus.

Les travaux obligatoires ont été exécutés sur le(s) claim(s) conformément à l’alinéa 58(2)(b) et au paragraphe 58(3) du
Règlement sur l’exploitation minière dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut.

Un levé officiel de ce(ces) claim(s) a été effectué et le plan de ce levé se trouve dans les dossiers de la Direction
de l’arpenteur général, ministère des Ressources naturelles du Canada.

Numéro de levé

Représentant ou mandataire de la société

Signature

Détenteur du(des) claim(s)/mandataire/représentant de la société
Date

(AAAAMMJJ)

Nom Titre Numéro de téléphone

District minier

No(s) de feuille de claim (SNRC)

Un exposé détaillé des travaux exécutés est joint au présent formulaire en tant qu’annexe A.

OU

Le(s) détenteur(s) du(des) claim(s) mentionné(s) ci-dessus est(sont) prêt(s) à commencer la production sur ce(s) claim(s).

Énoncé sur la Loi sur la protection des renseignements personnels
Les renseignements fournis dans le présent formulaire  sont  recueillis par  Affaires  autochtones  et  Développement du  Nord  Canada  en 
vertu du Règlement sur l'exploitation  minière  dans  les Territoires du Nord Ouest et au Nunavut,  dans  le but  de  demander   un  bail.   Ces 
renseignements  pourront   être  examinés  par  le  public,  comme  le prévoit  le  Règlement,  et   ils   seront   traités   conformément   aux  
dispositions de la Loi sur la protection des renseignements personnels  (http://lois.justice.gc.ca/fr/P-21/index.html).      L'accès   non  autorisé 
aux renseignements personnels est interdit et les individus ont le droit d'accéder aux renseignements  personnels  les   concernant  et  qui  
sont  sous le  contrôle  d'une  institution  fédérale.  Les  instructions  indiquant  comment  accéder  aux  renseignements   personnels  vous 
concernant se trouvent dans Info Source, dont vous pouvez trouver copie dans les grandes bibliothèques publiques ou universitaires, ou en  
ligne 

 
à 

:   
http://infosource.gc.ca/index-fra.asp

PROTÉGÉ A

TNO Nunavut
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